
Fiches CEE éligibles à un contrôle (arrêté du 06/09/2024)
Frise par date d'engagement des fiches éligibles au contrôle

Les fiches en orange sont concernées uniquement par des 
contrôles par contact.
Les fiches en vert ne concernent que les installations 
collectives. Contrôle sur site et par contact.
*Contrôle à 100% requis

01/01/2022 01/07/202201/04/2022 01/04/2023

01/07/2023

Double contrôle avant et 
après travaux.

• BAR-TH-145-RG Collectif
• BAR-TH-164-RG Maison

• BAR-TH-104-PAC A/E ou E/E
• BAR-TH-113-Ch. Biomasse ind
• BAR-TH-159-PAC Hybride ind

• BAR-EN-105-Terrasse • BAR-TH-106-Chaudière ind
• BAR-TH-107-Chaudière Coll
• BAR-TH-107 SE-Ch. Coll+contrat
• BAR-TH-118-Programmateur
• BAR-TH-127-VMC hygro ou VMBP
• BAR-TH-158-Emetteur électrique

Déjà en place

• BAR-EN-101-Comble
• BAR-EN-103-Plancher

• BAR-EN-102-Mur

RESIDENTIEL
Contrôle

• BAR-TH-112-Poêle à bois

01/10/2023

• BAR-TH-160-Isolation réseau *
• BAR-TH-161-Isol. point singulier *

01/01/2024

• BAR-EN-104-Menuiserie
• BAR-TH-171-PAC A/E
• BAR-TH-172-PAC E/E ou Sol/E
• BAR-TH-174-RdA maison
• BAR-TH-175-RdA appart.

01/01/2021

01/07/2024

• BAR-TH-125-VMC double flux

01/12/2023

• BAR-TH-173 -Régul pièce/pièce

11/04/2019

01/11/2024

Double contrôle
• BAR-TH-177-RG Collectif



Fiches CEE éligibles à un contrôle (arrêté du 06/09/2024)
Frise par date d'engagement des fiches éligibles au contrôle

Les fiches en bleu sont concernées uniquement par des contrôles par contact.
*Contrôle à 100% requis

TERTIAIRE
Contrôle

Avant le 01/01/2022 01/07/2022 01/04/2023 01/10/2023

• BAT-EN-101-Isol. comble
• BAT-EN-102-Isol. mur
• BAT-EN-103-Isol. plancher

• BAT-TH-139-Récup. chaleur 
sur groupe de froid

• BAT-TH-102-Ch. coll
• BAT-TH-157-Ch. biomasse coll
• BAT-EQ-127-Luminaire LED
• BAT-EQ-133-Système hydro-

économes

• BAT-TH-146-Isolation réseau *
• BAT-TH-155-Isol. point singulier *

01/01/2024 01/03/2024 01/07/2024

• BAT-TH-116-Système GTB* • BAT-TH-113-PAC A/E ou E/E• BAT-TH-116-Système GTB


